
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

Le 4 mai 2020 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue à la 

salle du conseil, lundi le 4 mai 2020, à 20 h, formant quorum sous la présidence du maire, 

M. Pierre Godbout, et à laquelle sont présents : 

 

MM. les conseillers Réal Rancourt, Claude Laroche, Vital Carrier et Hugh Fortier 

M
me

 la conseillère Priscillia Lefebvre. 

 

Était absente M
me

 la conseillère Diana Bruneau. 

 

M
me

 Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale assiste également à l’assemblée. 

 

Le maire, M. Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session ouverte. 

 

2020-05-69 Tenue de la séance à huit clos 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 

l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois 

pour une période initiale de dix jours et qui depuis est 

renouvelé; 

 

CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui 

autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos. 

  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Réal Rancourt et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil accepte que la présente séance 

soit tenue à huis clos. 

 

2020-05-70 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Priscillia Lefebvre et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

2020-05-71 Adoption du procès-verbal du 6 avril 2020 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Hugh Fortier, appuyé par Priscillia Lefebvre et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2020 soit adopté tel que 

rédigé. 

 

2020-05-72 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 

48 945.87 $ présentés par la secrétaire-trésorière soient acceptés tel que présentés. 

 

2020-05-73 Autorisation de dépenses pour le projet Fonds de développement des 

territoires (FDT) bonification de la patinoire 

 

Une subvention de 20 000 $ a été accordée dans le cadre du Fonds de développement des 

territoires (FDT) pour la bonification de la patinoire. Il est proposé par Réal Rancourt, 

appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser les 

dépenses pour ce projet. 

 

 

 



2020-05-74 Balayage des rues 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Priscillia Lefebvre et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’utiliser les services de Déneigement Tony Bouchard pour effectuer 

le balayage de l’ensemble des rues et des accotements du village. Le coût pour effectuer 

ces travaux est 2 475 $ avant taxes. 

 

2020-05-75 Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) pour les années 2014 à 2018, programmation finale 

 

ATTENDU QUE La Municipalité de Poularies a pris connaissance du Guide 

relatif aux modalités de versement de la contribution 

gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe 

sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 

les années 2014 à 2018; 

 

ATTENDU QUE La Municipalité de Poularies doit respecter les modalités de 

ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 

contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 

une lettre du ministre des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire.  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Hugh Fortier et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents que : 

 

 la Municipalité de Poularies s’engage à être la seule 

responsable et à dégager le Canada et le Québec de même 

que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 

comme fondement une blessure infligée à une personne, le 

décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 

perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 

découlant directement ou indirectement des investissements 

réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 

cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

 

 la Municipalité de Poularies approuve le contenu et autorise 

l’envoi au ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire de la programmation de travaux 

jointe à la présente et de tous les autres documents exigés 

par le Ministère en vue de recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 

ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire; 

 

 la Municipalité de Poularies s’engage à atteindre le seuil 

minimal d’immobilisations en infrastructures municipales 

fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par 

habitant pour l’ensemble des cinq années du programme 

(2014 à 2018 inclusivement); 

 

 la Municipalité de Poularies s’engage à informer le 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvée par la présente 

résolution; 

 

 la Municipalité de Poularies atteste par la présente 

résolution que la programmation de travaux ci-jointe 

comporte des coûts réalisés véridiques. 

 

2020-05-76 Retour au travail des employés 

 

La plupart des employés sont en arrêt de travail temporaire depuis le 24 mars dernier à 

cause de la COVID-19. Il est proposé par Priscillia Lefebvre, appuyé par Claude Laroche 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents que M
me

 Marie-Claude Dubois, 



journalière et M. Jean-Guy Hébert, inspecteur municipal recommencent à travailler à 

partir du 11 mai 2020. Cependant pour ce qui est de M
me

 Kate Morin, adjointe à la 

direction, son retour se fera plus tard, car pour le moment la distanciation avec M
me

 Katy 

Rivard sera un peu difficile puisque ces dernières partagent le même bureau de travail. 

 

2020-05-77 Salaire de la bibliothécaire 

 

Afin de se conformer aux recommandations du Premier Ministre Legault la bibliothèque 

municipale a fermée ses portes le 16 avril 2020, et ce, jusqu’à nouvelle ordre. M
me

 Cécile 

Massicotte bibliothécaire a donc été dans l’obligation de cesser de travailler 

temporairement. 

 

En avril, il a été résolu de maintenir le salaire de M
me

 Massicotte, jusqu’à la prochaine 

séance, car cette dernière n’est pas éligible à la prestation canadienne d’urgence ni à 

l’assurance-emploi. 

 

Il est proposé par Priscillia Lefebvre, appuyé par Réal Rancourt et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents de maintenir le salaire de M
me

 Massicotte, jusqu’à ce que la 

bibliothèque ouvre à nouveau. 

 

2020-05-78 Accessibilité à internet pour tous les Canadiens 

 

CONSIDÉRANT QUE l’évolution des technologies numériques et le virage pris 

pour une utilisation accrue de ces technologies dans toutes 

les assises de la société; 

 

CONSIDÉRANT QUE la plupart des régions du Québec comportent des zones où 

un tel service est inefficace ou inaccessible; 

 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement s’est engagé déjà à plusieurs reprises à 

régler les problèmes de connectivité internet mais que les 

échéanciers ne répondent pas à l’urgence; 

 

CONSIDÉRANT QUE le développement social et économique régional ne peut 

pas se réaliser sans un réseau Internet et une couverture 

cellulaire fiables, performants et abordables; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’absence de connexion internet adéquate prive de 

nombreux citoyens de revenus provenant du télétravail 

imposé par la crise ou de l’adaptation de leur entreprise à la 

réalité de la situation actuelle; 

 

CONSIDÉRANT QUE la crise actuelle de la COVID-19 a démontré qu’un accès à 

un internet haute-vitesse performant et abordable est un 

service essentiel; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande est le reflet du rapport d’experts 

commandé par le gouvernement (le Rapport Yale), lequel 

concluait à « l’urgence d’agir » en matière, entre autres, 

d’accessibilité à Internet pour tous les Canadiens; 

 

CONSIDÉRANT QUE la sécurité est souvent un enjeu quand, dans certaines 

régions, même la connexion téléphonique cellulaire est 

déficiente ou absente, rendant impossible de contacter les 

services d’urgence; 

 

CONSIDÉRANT QUE de nombreuses demandes ont été présentées par des 

entreprises de télécommunications pour l’obtention de 

subventions dans le but d’assurer le déploiement d’Internet 

à large bande dans les régions négligées par les grandes 

entreprises canadiennes, et que les réponses se font 

attendre; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour le développement et toutes les performances de 

l’Abitibi-Ouest, Internet Haute vitesse est devenu une 

nécessité, voire même une urgence; 

 



CONSIDÉRANT QU’ une portion importante du territoire de la MRC et que 40% 

des citoyens ont un service internet haute vitesse sous les 

standards (50Mb/s et 10Mb/s) et qu’il s’agit là d’une 

fracture numérique majeure, privant les citoyens d’un 

service essentiel et ralentissant grandement le 

développement des entreprises de tous les secteurs 

(agroalimentaires, touristiques, forestières, manu-

facturières); 

 

CONSIDÉRANT QUE les grands câblodistributeurs ont surtout travaillé à 

améliorer le service dans les noyaux plus densément 

peuplés parce que ce sont des secteurs plus rentables, et 

sachant que face à un service essentiel, il faut une 

intervention forte de l’État, non seulement sur le plan 

financier mais aussi sur le plan de la vision requise sur la 

nécessité d’une couverture Internet pour 100% du territoire; 

 

CONSIDÉRANT un décalage important entre le Canada rural et celui des 

villes, entre le Québec rural et le Québec urbain; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Hugh Fortier et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents : 

 

 DE DEMANDER l’intervention du gouvernement fédéral 

pour que le CRTC déclare les services d’Internet Haute 

Vitesse et la téléphonie cellulaire comme services 

essentiels et qu’il y soit souscrit les énergies et les sommes 

requises très rapidement. 

 

 DE DEMANDER à Sébastien Lemire, député de L’Abitibi-

Témiscamingue de soutenir toute initiative visant à 

accélérer le déploiement du réseau d’infrastructure destiné 

à offrir un service d’internet haute-vitesse et de téléphonie 

cellulaire  pour le territoire de l’Abitibi-Ouest et plus 

globalement dans les régions mal desservies. 

 

 DE DEMANDER au gouvernement du Québec de déclarer 

les services d’Internet Haute Vitesse et la téléphonie 

cellulaire à titre de services publics obligatoires et que les 

services se déploient à un prix comparable dans toutes les 

régions du Québec 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’aucune séance n’ait lieu en mai 2020. 

 

2020-05-79 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Priscillia Lefebvre, appuyé par Réal Rancourt et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que l’assemblée soit levée. 

 

Maire_________________________ Sec.-très./dir. gén._____________________ 

 

Je, Pierre Godbout, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'art. 142 (2) du Code 

Municipal. 


